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Votre dossier va
vous suivre d’une
pharmacie à l’autre
! Si le patient y consent,
tout pharmacien aura un
aperçu de sa médication.

L entement, mais sûrement,
les soins de santé négocient
le virage de l’informatisa-

tion. Dernière avancée en lama-
tière, lamise en route, mardi, du
dossier pharmaceutique partagé
(DPP) qui permettra à chaque
pharmacien (le pharmacien des
vacances, le pharmacien de
garde, le pharmacien près du
boulot…) d’avoir un aperçu de la
médication du patient qui se
trouve face à lui, même si ce-
lui-ci ne se fournit habituelle-
ment pas chez lui.
Que le patient se rassure tou-

tefois. La commission vie privée
a marqué son accord avec le
nouveau système et l’accès aux
données (nomdesmédicaments
délivrés, posologie et date de dé-
livrance) ne sera ouvert qu’aux
seuls pharmaciens, pour autant

que le patient ait livré son “con-
sentement éclairé”, soit auprès
d’un acteur des soins de santé
(mutuelle, médecin, pharma-
cien,…), soit directement sur In-
ternet (1), au moyen de sa carte
d’identité. A noter que le con-
sentementpeut tout aussi facile-
ment être retiré, et que l’on peut
même exclure l’un ou l’autre
pharmacien que l’on ne veut pas
voir accéder aux données.
Les risques seraient donc nuls.

Les avantages, par contre, sont
nombreux, en termes de qualité
de conseil et de sécurité. Si le
pharmacien peut voir que la pa-
tiente devant lui a l’habitude de
prendre des anti-hypertenseurs,
il pourra lui déconseiller de se
procurer un spray nasal qui s’ac-
commode mal de l’hyperten-
sion. Un exemple parmi d’autres
des dangers qui pourront être
évités grâce au DPP, que 98 %
des pharmaciens ont adopté en
France.

L.G.

U (1) www.ehealth.fgov.be

La fusion des communes à facilités
intéresse les francophones

! Damien Thiéry n’écarte pas
la proposition de Luk Van Biesen,
alors que Pierre Rolin reste prudent.

L es mandataires francophones de la péri-
phérie restent prudents face à la sugges-
tion du député Luk Van Biesen de fusion-

ner les communes à facilités – LLB de mardi.
Pierre Rolin, le maïeur CDH de Rhode, se dit
intéressé mais craint qu’on ne
rouvre la boîte de Pandore. Da-
mien Thiéry, le député (quasi-)
bourgmestre de Linkebeek (MR)
va un peu plus loin pour “La Li-
bre”.

Thiéry prêt pour une concertation
“Personnellement”, explique ce

dernier, “il me semble intéressant
d’étudier d’un point de vue budgé-
taire la question de la fusion de
petites communes comme Dro-
genbos et Linkebeek. Des économies d’échelle se-
raient réelles. Je serais moins affirmatif à propos
de plus grandes entités, ayant à l’esprit une étude
qui considérait que rassembler des communes de
plus grande taille ne serait pas rentable. La pro-

position de mon collègue Van Biesen me plaît
aussi parce qu’elle comble un vide juridique. Mais
il s’imposera en tout état de cause d’organiser une
concertation entre nos six communes. Je suis prêt
à la lancer si on m’y associe…”
Le maïeur largement réélu et toujours pas

nommé est évidemment favorable aussi à une
consultation des populations: “Je n’ai pas cessé
de la réclamer quant à un rapprochement avec
Bruxelles mais cela dit, il faudra au préalable étu-
dier sérieusement toutes ses implications”.
Loin d’être incendiaire sur le terrain com-

munautaire où il s’abstiendra de
souffler sur la braise – NdlR: à la
bonne attention de Geert Bour-
geois qui ne l’a pas encore
nommé…–M. Thiéry s’interroge
aussi sur le moment: “Une paci-
fication réelle se profile mais la 6e

réforme de l’Etat n’est pas ache-
vée. Il serait périlleux de souffler
sur la braise communautaire”.
Le quasi-bourgmestre se de-

mande dès lors si on ne pourrait
pas mettre la question à l’ordre

du jour de la mise en place de la communauté
métropolitaine où les trois Régions sont appe-
lées à se concerter. Et de conclure qu’“il faut
rester très vigilants mais l’idée est originale”…

Christian Laporte

DAMIEN THIÉRY
Députe-maïeur de Linkebeek
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